
LETTRE D'INFORMATION N°27 - 11/09/2023

PRIGONRIEUX

DU NOUVEAU
en septembre !

Effectif scolaire 2023-2024
Cette année les effectifs sont de
316 élèves répartis sur les 3 écoles
de la ville. Pas de changement par
rapport  à l’an dernier ou les
écoles avaient accueilli 315 élèves. 

Un nouveau directeur d’école

Jean-Luc Menanteau (à gauche)
remplace David Dumeste  à l’école
élémentaire du centre-ville.

Crédit photo : Jacques Boujou

De nouvelles ATSEM

Un coup de jeune pour les écoles

Pauline et Léa, ATSEM à l’école
Primaire de Peymilou.
Pour les écoles du bourg, une
nouvelle ATSEM, Lise, ainsi que  
Teylia, recrutée en contrat
d’apprentissage. 

École primaire de Peymilou École élémentaire du centre-ville.

Des travaux de peinture ont été menés pendant les vacances.  L’école de
Peymilou a eu droit à des travaux de réfection en peinture des menuiseries
extérieures et du préau. Pour un budget de 17453€. L’école élémentaire du
centre-ville a quant à elle eu droit à une réfection en peinture de tout l’étage,
des préaux et des couloirs. Pour un budget de 46 938€.

Par ailleurs, des panneaux de signalisation ont été placés aux abords de
l’école de Peymilou pour inciter les usagers de la route à contenir leur vitesse. 

Le chaucidou, route des Junies
Cet aménagement consiste à remplacer les
deux voies de circulations routières actuelles,
par une seule voie centrale. Cette nouvelle
voie sera utilisable dans les deux sens.
Il lui sera adjoint deux bandes latérales multi-
usages dédiées à la circulation des vélos et
piétons. L'avantage de cet aménagement
réside principalement dans le fait qu'il amène
à une diminution de la vitesse des véhicules et
favorise le partage de la chaussée entre les
différents utilisateurs.

Travaux  résidence du Verger
Le chemin piéton le long de la
route des Junies n'est plus
accessible d'ici à la fin des travaux
en 2025. Nous vous invitons à
emprunter le chemin doux qui
passe le long de la Gouyne
(derrière la Serre et le City Stade,
accessible au croisement entre la
rue du Docteur Bruneau Lacaud et
la rue Salvador Allende).

Des ateliers sportifs sont organisés dès le 12
septembre en collaboration avec le PFC (club de
football), sur le temps de la pause méridienne des
élèves. 
Les pique-niques à la Serre ont repris dès le 7
septembre pour l’école élémentaire du centre-ville.

Sport et potager pour les 17 classes
de la ville
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Huitres sur le marché
Retour du marchand d'huitres à
compter du 17 septembre sur le
marché du dimanche matin.



Cette édition 2023 aura été un succès, une belle affluence et une ambiance festive !
Merci aux producteurs locaux et aux musiciens pour cette belle soirée. 

Le relais de télémédecine fait sa promotion - 6 juillet
Le consultobus est passé dans notre ville pour faire connaitre ce nouveau mode 
de consultation à distance, installé à Lunas.

Nuit des Étoiles à Prigonrieux du 11 aout

Cérémonie commémorative du 17 juin

Soirée gourmande et Fête de la musique du 23 juin

La Claque Festival - 16 et 17 juin

À la Stèle de la Barrière et du Pont de Pessiaud, les résistants Prigontins ont été honorés lors de cette cérémonie.

Une édition 2023 réussie pour La Claque, avec un public au rendez-
vous malgré une météo capricieuse ! Les artistes, bénévoles et
techniciens ont su s’adapter pour offrir un festival mémorable. 

Au départ du Château Latour des
Marche, une randonnée de 7 km a eu
lieu, suivi d’un repas avec tous les
randonneurs !

Randonnée nocturne  par
Prigo-rando du 25 aout

Quatres médecins prochainement à Prigonrieux 
La Maison de Santé du Grand Ouest Bergeracois - Alexandre YERSIN ouvrira ses portes début octobre.  
Après une phase de travaux, quatre professionnels de santé exerceront dans des locaux neufs, rue du 19
Mars 1962. L’ouverture de cette Maison de santé à Prigonrieux, structure complémentaire à celles du Sud et
de l’Est, va aider à consolider et déployer une offre de soins sur l’Ouest de la CAB. Ce projet, porté par le
Maire de Prigonrieux, Vice-Président en charge de la santé à la CAB, est soutenu par l’ARS et le Président de
la CAB, et a été rendu possible grâce à l’implication des professionnels de santé. Plus d’informations à
venir sur le site de la ville.

Par ailleurs, le cabinet de Télémédecine de Lunas est toujours opérationnel. Cette téléconsultation se fait dans le
cabinet infirmier de Lunas, avec une infirmière qui encadre le patient pour transmettre au médecin les informations
collectées sur la borne de télémédecine. Aujourd'hui des créneaux sont ouverts sur réservation le vendredi après-midi
au 09 74 35 48 83. Créneaux en réflexion d'évolution.

C'EST ARRIVÉ
près de chez vous

Fête annuelle de Peymilou du 21 au 23 juillet, 
Un weekend festif et animé, mis en place grâce aux bénévoles du Comité des Fêtes de Peymilou

Fête des écoles  (Peymilou 16 juin et centre-ville 30 juin)
Une réussite pour ces soirées, avec programme des activités pour les enfants, les spectacles par les élèves et un
repas organisé par les parents d’élèves. 

Tournoi de Tennis du 15 au 30 juillet
Compétition annuelle du Tennis Club Prigonrieux, entrecoupée de moments festifs
associatifs. 

Bodega y Bandas par le RCP - 5 aout
Une bodega animée par les Bleuets de Saint-Pierre et la Bodega de Bergerac avec
une météo qui aura freiné certains visiteurs.

Le club les Pléiades a organisé cette soirée d’observation sur les hauteurs de Prigonrieux. 

Repas moules/frites du 12 aout
La société de Chasse St Hubert a organisé à
nouveau son repas champêtre annuel à
Peymilou

https://www.facebook.com/tcprigonrieux?__cft__[0]=AZWc1QpTDi5eK5Y5U519jAEd-PrkVR1RovhunuayFDLYNw6s6QCqmytvTj3gCssS0vVysY3gw8yM0MEJu0htsYb7LY3ey6IDjGa1BTvDuAE2gOdBJWIl9YlCRCn7ufZZ-WJS2E2XSiiHurL1XyUCF28_J2Q_T5avtE5EosrHFD2SeK_QnOpzJQiezwmU-q5w-co&__tn__=-UC%2CP-R


Samedi 16 septembre - 19h30 - Soirée moules/frites par le Comité des
Fêtes de Peymilou à l’Espace Socio-Culturel
Dimanche 24 septembre - Bourse aux vélos et Vide-grenier toute la
journée, organisé par les associations Prigontines, l’UCP et la Pep’s.
Buvette et Restauration sur place. 

      Portes-ouvertes à la Serre Pédagogique de 14h à 17h. Au programme :

VIE MUNICIPALE

ÉVÉNEMENTS
à venir

OCTOBRE ROSE
La Ville de Prigonrieux renouvelle sa volonté de soutenir la cause d'Octobre
Rose par l'éclairage des bâtiments publics en rose, ainsi qu’en décorant la
commune. Dans ce cadre, une marche solidaire est organisée le samedi 7
octobre. Le départ sera lancé à l'Espace Socio-Culturel de Prigonrieux à 9h,
avec la possibilité d'acheter divers goodies en soutien à la lutte contre le
cancer du sein. Une collation sera servie à l'arrivée au port de Bergerac à
11h30.
Le 15 octobre, la Bande à Michel organisera un vide-grenier en faveur de la
lutte contre le cancer du sein.

Conseils en jardinage, découverte des arbres, ateliers créatifs et jeux en
bois par la Ludothèque itinérante “Jeu Déambule”.

Conseil Municipal du 6 juillet 2023

Retrouvez les autres points abordés sur le site de la Ville www.ville-prigonrieux.fr, rubrique Vie Municipale

Le Vendredi 29 septembre de 18h00 à 19h30, Place de Peymilou :
Réunion de Quartier (Secteur Nord-Ouest) - Une invitation sera transmise
aux habitants concernés.

Subventions aux Associations
La Ville de Prigonrieux a subventionné à hauteur de 36 650,00 € les associations Prigontines.
Les dossiers de demandes de subventions sont consultables au Service Finances de la Ville. Seuls les dossiers complets
ont fait l’objet d’une étude par la Commission.

Fonds d’Initiative Culturelle
Ce fond (FIC) permet de participer financièrement aux actions culturelles proposées par diverses associations, dans le
but de développer et diversifier ces initiatives sur la Commune. Trois associations ont pu bénéficier du FIC cette année :
L’Association Laïque d’Education Populaire (ALEP), l’association Prigonrieux Animation et l’association La Claque

Assujettissement des logements vacants à la Taxe d’Habitation
Le Conseil Municipal a décidé, à l’unanimité, d’assujettir les logements vacants à la taxe d’habitation sur les résidences
secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale.

Remplacements temporaires
Vous êtes disponibles, vous pouvez vous faire connaître auprès de la mairie si vous souhaitez faire des
remplacements dans les services municipaux. La ville peut avoir besoin ponctuellement de personnes pour
remplacer des agents indisponibles pour faire du ménage, assurer le service au restaurant scolaire ou faire de
l’entretien des espaces verts. N’hésitez pas à envoyer votre CV à la mairie pour faire connaitre vos compétences.

Forum des Associations et Midi Gourmand du 3 septembre
Une vingtaine d’associations Prigontines étaient présentes lors de ce forum des associations à l’Espace Socio-culturel. Le
midi-gourmand a eu lieu en même temps avec ses producteurs locaux ainsi que le groupe de blues Chris Soul Gang.

Élection du CMEJ les 19 et 20 octobre : Candidatures à déposer en mairie avant le 26 septembre.



Rejoignez-nous sur les réseaux sociaux !

#prigonrieuxmaville

VILLE DE PRIGONRIEUX
@villedeprigonrieux

@villedeprigonrieux

FACEBOOK

05 53 61 55 55 MAIRIE@VILLE-PRIGONRIEUX.FR WWW.VILLE-PRIGONRIEUX.FRContacts :

INSTAGRAM

Inscrivez-vous à la Newsletter :
ville-prigonrieux.fr/newsletter-abonnement

ETAT CIVIL

ETAT CIVIL

Mathilda, Lily, Fleur PRADEAU VAUD née le 03/02/2023
Livïo, Valentin MURESAN né le 26/03/2023

Céline FOUCAUD  et Hervé CHANCEL  se sont mariés le 13/05/2023
MarineTARDIERE SANCHEZ et Benjamin BEAUPUY se sont mariés le 27/05/2023
Natacha COSTE et Lambert M'BASSE se sont mariés le 03/06/2023
Sandrine MALAISÉ et Jean-Pierre GONZALEZ se sont mariés le 22/07/2023

Naissances

Mariages

Suzanne, Andrée DESMAZES née GARRET décédée le 05/01/2023
Djamila LAHMADI décédée le 20/01/2023
Suzanne, Elisa, Thérèse SANVICENS née SALVAT décédée le 30/01/2023
Marie-Claire, Elisabeth BOISSELEAU née LARTHOMAS décédée le 01/03/2023
Jean-Paul BINOT décédé le 25/03/2023
Georges CAROL décédé le 09/04/2023
Raymonde, Marie, Antonia MANDON née RONGIER décédée le 15/04/2023
Jean, Claude MANDON décédé le 29/05/2023
Albina VACHER née ZARATTIN décédée le 27/04/2023
Claudie LAJONIE née COURCELLE décédée le 15/05/2023
Michel, Jean, Chéry CHADOURNE décédé le 23/05/2023
Thierry DUBREUIL décédé le 27/06/2023
Robert STANISLAS décédé le 30/06/2023
Gérard RAMBAUD décédé le 04/07/2023
Didier LAJOIE décédé le 08/07/2023
Françoise, Euphémie, Ismérie ROGER née GAMBIER décédée le 19/07/2023
Georges, René SANCHETTE-LAYRIS décédé le 26/07/2023
Guy COLOMBET décédé le 07/08/2023
Serge, Pierre ARFEL décédé le 01/08/2023
Lucette LESCOUP née GONTHIER décédée le 20/08/2023
Pierrette, Mauricette, Marguerite DUCASSÉ née ROUDÉS est décédée le 22/08/2023
Marie QUERIOT née AYALA décédée le 30/08/2023

Décès

Contrat de Mixité sociale 2023 - 2025
La commune de Prigonrieux est soumise aux obligations de la loi SRU de se doter d’au moins 20% de logements
sociaux depuis 2000. Avec 9,46% de logements sociaux au sein de ses résidences principales pour un objectif de 20%,
la dynamique de rattrapage de la Commune se poursuit.

La loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses
mesures de simplification de l’action publique dite « 3DS » est venue adapter le dispositif de l’article 55 de la loi SRU en
pérennisant un mécanisme de rattrapage soutenable pour les communes encore déficitaires en logements sociaux,
tout en favorisant une adaptabilité aux territoires.

C’est dans ce cadre et compte tenu des difficultés qu’elle rencontre pour réaliser du logement social que la commune
de Prigonrieux a souhaité conclure un contrat de mixité sociale pour la période 2023-2025.

Au 1er janvier 2022, la commune de Prigonrieux disposait de 1 896 résidences principales. Afin d’atteindre un taux de
logements sociaux de 20%, il lui faut créer 209 logements sociaux supplémentaires.

Conformément à l’article L. 302-8 du code de la construction et de l’habitation, le taux de rattrapage légal de la
commune de Prigonrieux retenu correspond à 25 % du nombre de logements sociaux manquants. Ainsi, la commune
doit produire 52 logements sociaux sur la période triennale 2023- 2025.

L’État, la commune de Prigonrieux et la CAB s’engagent donc, dans ce document contractuel signé pour une durée de 3
ans, à mettre en oeuvre sur le territoire de la Commune, chacun pour ce qui le concerne, les moyens tant financiers,
fonciers que réglementaires nécessaires à la réalisation de logements répondant à la définition de l’article L302-5 du
code de la construction et de l’habitation. Leur objectif commun est de mettre en oeuvre l’ensemble des moyens
permettant de contribuer à la résorption du déficit en matière de logement social.


